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Vous vous souviendrez peut-être qu’à sa 3e séance plénière, le
23 septembre 1994, l’Assemblée générale a décidé de renvoyer à la Cinquième
Commission le point 108 de l’ordre du jour (Planification des programmes). Il
devrait être entendu que, comme par le passé, chaque programme des révisions
proposées au plan à moyen terme pour la période 1992-1997 serait présenté pour
examen à l’Assemblée en séance plénière et aux grandes commissions pour les
questions qui relèvent de leur compétence.

Dans ses conclusions et recommandations sur les révisions proposées au plan
à moyen terme, le Comité du programme et de la coordination a noté que plusieurs
révisions proposées n’avaient pas été présentées aux organes sectoriels et/ou
techniques compétents. Il a insisté sur le fait que toutes ces révisions
devaient être présentées aux grandes commissions compétentes de l’Assemblée
générale. À cet égard, il a invité les Présidents des grandes commissions à
faire en sorte que les travaux de l’Assemblée générale soient organisés de façon
à permettre l’examen des révisions proposées avant celui du point dont elles
relèvent par la Cinquième Commission.

Je tiens à vous informer que la Cinquième Commission se propose d’entamer
l’examen de la question relative à la planification des programmes le
31 octobre.

Je vous serais donc reconnaissant de bien vouloir porter cette question à
l’attention de votre commission et de faire le nécessaire pour que ses vues
concernant les révisions proposées aux programmes pertinents du plan à moyen
terme pour la période 1992-1997 me soient communiquées dans les meilleurs
délais.

Le Président de la
Cinquième Commission
de l’Assemblée générale

(Signé ) Adrien TEIRLINCK
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